
La Villa 

Saint-Michel 
CHARLEVAL 

 

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  

 

 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTES 

DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

(ARRÊTÉ DU 8 SEPTEMBRE 2003 RELATIF À LA CHARTE DES 
DROITS ET LIBERTÉS DE LA 
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À L'ARTICLE L.311-4 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES 
FAMILLES) 

 

Article 1er - Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues par la 
loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou 
sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de 
son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors 
d'une prise en charge ou d'un accompagnement, social ou médico-social. 

 

Article 2 - Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus 
adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

 



Article 3 - Droit à l'information 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, 
compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle 
bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, du 
service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. La personne doit également être 
informée sur les associations d'usagers œuvrant dans le même domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la 
réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à 
les communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature 
psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

 

 

Article 4 - Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la 
personne 

 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection 
judiciaire ainsi que des décisions d'orientation  

1) La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans 
le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou 
service, soit dans le cadre de tout mode d'accompagnement ou de prise en charge   

2) Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous les moyens 
adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l'accompagnement 
et en veillant à sa compréhension. 

3) Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et 
à la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible en 
raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal 
auprès de l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et 
d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal 
lorsque l'état de la personne ne lui permet pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les 
prestations de soins délivrées par les établissements ou services médico-sociaux, la personne 
bénéficie des conditions d'expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par 
la prise en charge ou l'accompagnement. 

 

 



Article 5 - Droit à la renonciation 

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander 
le changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de communication 
prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection 
judiciaire, des décisions d'orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

 

Article 6 - Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à 
éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la 
personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, 
les établissements et les services assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des 
mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse 
prennent, en relation avec les autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure 
utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la personne, 
la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

 

Article 7 - Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des 
personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la 
confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et 
alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté.  

 

Article 8 - Droit à l'autonomie 

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 
accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la 
prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la 
personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans 
l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de 
son   séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de 
son patrimoine et de ses revenus. 

 

 



Article 9 - Principe de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l'accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs 
individuels de prise en charge et d'accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne 
accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le respect du projet d'accueil et 
d'accompagnement individualisé et des décisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le 
respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses 
proches ou représentants. 

 

Article 10 - Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 

L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés 
individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 
nécessaire, des décisions de justice. 

Article 11 - Droit à la pratique religieuse 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes 
confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des 
établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des 
croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la 
liberté d'autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des 
établissements et services. 

 

Article 12 - Respect de la dignité de la personne et de son intimité 

Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. 

Or la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l'accompagnement, 
le droit à l'intimité doit être préservé. 
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ANNEXE À LA CHARTE 

 

CODE DE L 'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 

Article L116-1 

L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l'autonomie et 
la protection des personnes, la cohésion sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions 
et à en corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des 
membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes 
âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la 
mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en oeuvre par l'Etat, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les 
associations ainsi que par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article L. 311-1. 

Article L116-2 

L'action sociale et médico-sociale est conduite dans le respect de l'égale dignité de tous les êtres 
humains avec l'objectif de répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d'entre eux et en leur 
garantissant un accès équitable sur l'ensemble du territoire. 

Article L311-3 

L'exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, lui sont assurés : 

 l. Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité ; 

2. Sous réserve des pouvoirs reconnus à l’autorité judiciaire et des nécessités liées à la 
protection des mineurs en danger, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit 



dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre d'une admission au sein d'un établissement 
spécialisé ; 

3. Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son 
développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son 
consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer 
sa volonté et à participer à la décision A défaut, le consentement de son représentant légal doit être 
recherché   

4. La confidentialité des informations la concernant, 

5. L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions 
législatives contraires   

6. Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et 
contractuelles dont elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ; 

7. La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à la mise 
en œuvre du projet d'accueil et d’accompagnement qui la concerne. 

Les modalités de mise en œuvre du droit à communication prévu au 5 0 sont fixées par voie 
réglementaire. 

Article L313-24 

(Inséré par Loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 art 4 1, am 24 1, VII, art. 48 Journal Officie/ du 3 janvier 
2002) 

Dans les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1, le fait qu'un salarié ou un agent a 
témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels 
agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures défavorables le concernant en 
matière d'embauche, de rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, 
de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider 
la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire. 

En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le 
demande.  
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Article L 1110-1 

Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous moyens disponibles 
au bénéfice de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les 
organismes d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et 
les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès 
de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la 
meilleure sécurité sanitaire possible. 

Article L1110-2 

La personne malade a droit au respect de sa dignité. 

Article 1-1110-3 

Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins. 

Article L 1110-4 

Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout 
autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret 
des informations la concernant. 

Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des 
informations concernant la personne venue à la connaissance du professionnel de santé, de tout 
membre du personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de 
par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tout professionnel de santé, 
ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé. 

Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne dûment 
avertie, échanger des informations relatives à une même personne prise en charge, afin d'assurer la 
continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la 



personne est prise en charge par une équipe de soins dans un établissement de santé, les informations 
la concernant sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de l'équipe. 

Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, 
leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie électronique entre 
professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en Conseil d'Etat pris après avis public 
et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret détermine les cas 
où l'utilisation de la carte professionnelle de santé mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 161-33 
du code de la sécurité sociale est obligatoire. 

Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du présent 
article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

 

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les 
proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l’article L. 1111-6 reçoivent les 
informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf 
opposition de sa part. 

Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée 
soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre 
de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, 
sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 

Article L 110-5 

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci 
requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont 
l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire au regard des connaissances 
médicales avérées. Les actes de prévention, d'investigation ou de soins ne doivent pas, en l'état des 
connaissances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice 
escompté. 

Les dispositions du premier alinéa s'appliquent sans préjudice de l'obligation de sécurité à laquelle 
est tenu tout fournisseur de produit de santé, ni des dispositions du titre Il du livre Ier de la première 
partie du présent code, 

Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute 
circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée. 

Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à chacun 
une vie digne jusqu'à la mort. 

 

 

 



Article L 1111-2 

(Loi n o 2002-303 du 4 mars 2002 art. 9 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

(Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 an, 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les 
différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur 
urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles 
qu'ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en 
cas de refus. Lorsque, postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de 
prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée, sauf en 
cas d'impossibilité de la retrouver. 

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le 
respect des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l l urgence ou l'impossibilité 
d'informer peuvent l'en dispenser. 

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. 

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être 
respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon 
les cas, par les titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l'information prévue 
par le présent article, sous réserve des dispositions de l'article L. 1 1 11-5. Les intéressés ont le droit 
de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une 
manière adaptée soit à leur degré de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de 
discernement s'agissant des majeurs sous tutelle. 

Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par 
l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé et homologuées par arrêté du ministre 
chargé de la santé. 

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que 
l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve 
peut être apportée par tout moyen. 

Article L 1111-3 

(Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 art. 9 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

(Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 art. II Journal Officiel du 5 mars 2002) 

Toute personne a droit, à sa demande, à une information, délivrée par les établissements et services 
de santé publics et privés, sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l'occasion d'activités de 
prévention, de diagnostic et de soins et les conditions de leur prise en charge. Les professionnels de 
santé d'exercice libéral doivent, avant l’exécution d'un acte, informer le patient de son coût et des 
conditions de son remboursement par les régimes obligatoires d'assurance maladie. 



Article L 1111-4 

(Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 alt. 9 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

(Loi n o 2002-303 du 4 mars 2002 art. 11 Journal Officie/ du 5 mars 2002) 

Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 
préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 

Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses 
choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d'interrompre un traitement met sa vie en danger, le 
médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d'accepter les soins indispensables. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de 
la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne 
peut être réalisée, sauf si ses proches ait été consulté. 

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est 
apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la 
personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves 
pour la santé du mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 

L'examen d’une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement 
préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informé de la 
nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent titre. 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives 
au consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 

Article L 1111-6 

(Inséré par Loi no 2002-303 du 4 mars 2002 art. 1 1 Journal Officie/ du 5 mars 2002) 

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche 
ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa 
volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est 
révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses 
démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, il est proposé au malade de désigner une 
personne de confiance dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Cette désignation est valable 
pour la durée de I t hospitalisation, à moins que le malade n'en dispose autrement. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsqu'une mesure de tutelle est ordonnée. 
Toutefois, le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, soit révoquer la désignation de celle-ci. 

 



Article L 1111-7 

(Inséré par Loi n o 2002-303 du 4 mars 2002 an. 11 Journal Officiel du 5 mars 2002) 

Toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé détenues par des 
professionnels et établissements de santé, qui sont formalisées et ont contribué à l'élaboration et au 
suivi du diagnostic et du traitement ou d'une action de prévention, ou ont fait l'objet d'échanges écrits 
entre professionnels de santé, notamment des résultats d'examen, comptes rendus de consultation, 
d'intervention, d'exploration ou d'hospitalisation, des protocoles et  prescriptions thérapeutiques mis 
en œuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l'exception des 
informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en 
charge thérapeutique ou concernant un tel tiers. 

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne 
et en obtenir communication, dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans 
les huit jours suivant sa demande et au plus tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures 
aura été observé. Ce délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de 
cinq ans ou lorsque la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie en 
application du quatrième alinéa. 

La présence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être 
recommandée par le médecin les ayant établies ou en étant dépositaire pour des motifs tenant aux 
risques que leur connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne concernée. Le refus 
de cette dernière ne fait pas obstacle à la communication de ces informations. 

A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d’une hospitalisation 
sur demande d'un tiers ou d'une hospitalisation d'office, peut être subordonnée à la présence d'un 
médecin désigné par le demandeur en cas de risques d'une gravité particulière. En cas de refus du 
demandeur, la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie. Son avis 
s'impose au détenteur des informations comme au demandeur. 

Sous réserve de l'opposition prévue à l'article L. 11-5, dans le cas d'une personne mineure, le droit 
d'accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a 
lieu par l'intermédiaire d'un médecin. 

En cas de décès du malade, l'accès des ayants droit à son dossier médical s'effectue dans les conditions 
prévues par le dernier alinéa de l'article L. I I 10-4. 

La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance 
de copies, quel qu'en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la 
reproduction et, le cas échéant, de l’envoi des documents  
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA 

PERSONNE AGEE DEPENDANTE 

(MINISTERE DE L'EMPLOI ET DE LA 

SOLIDARITE & FONDATION NATIONALE DE 
GERONTOLOGIE) 

La vieillesse est une étape de l'existence pendant laquelle chacun doit pouvoir poursuivre son 
épanouissement. 

La plupart des personnes âgées resteront autonomes et lucides jusqu'au dernier moment de leur vie. 
L'apparition de la dépendance, quand elle survient, se fait à un âge de plus en plus tarif. Cette 
dépendance peut être due à l'altération des fonctions physiques et/ou à l'altération de fonctions 
mentales. 

Même dépendantes, les personnes âgées doivent continuer à exercer leurs droits, leurs devoirs et leurs 
libertés de citoyens. 

Elles doivent aussi garder leur place dans la cité, au contact des autres générations dans le respect de 
leurs différences. 

Cette Charte a pour objectif de reconnaître la dignité de la personne âgée devenue dépendante et de 
préserver ses droits. 

ARTICLE I - CHOIX DE VIE 

Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie. 

Elle doit pouvoir profiter de l'autonomie permise par ses capacités physiques et mentales, même au 
prix d'un certain risque. Il faut l'informer de ce risque et en prévenir l'entourage. 

La famille et les intervenants doivent respecter le plus possible son désir profond. 



ARTICLE Il - DOMICILE ET ENVIRONNEMENT 

Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou établissement, doit être choisi 
par elle et adapté à ses besoins. 

La personne âgée dépendante ou à autonomie réduite réside le plus souvent dans son domicile 
personnel Des aménagements doivent être proposés pour lui permettre de rester chez elle. 

Lorsque le soutien à domicile atteint ses limites, la personne âgée dépendante peut choisir de vivre 
dans une institution ou une famille d'accueil qui deviendra son nouveau domicile. 

Un handicap mental rend souvent impossible la poursuite de la vie à domicile. Dans ce cas, 
l'indication et le choix du lieu d'accueil doivent être évalués avec la personne et avec ses proches. Ce 
choix doit rechercher la situation la mieux adaptée au cas individuel de la personne malade. 

Son confort moral et physique, sa qualité de vie doivent être L'objectif constant, quelle que soit la 
structure d'accueil. 

L'architecture des établissements doit être conçu pour répondre aux besoins de la vie privée. L'espace 
doit être organisé pour favoriser l'accessibilité, l'orientation, les déplacements et garantir les 
meilleures conditions de sécurité. 

ARTICLE III - UNE VIE SOCIALE MALGRE LES HANDICAPS 

Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de se déplacer et de 
participer à la vie de la société. 

Les urbanistes doivent prendre en compte le vieillissement de la population pour l'aménagement de 
la cité. 

Les lieux publics et les transports en commun doivent être aménagés pour être accessibles aux 
personnes âgées, ainsi qu'à tout handicapé et faciliter leur participation à la vie sociale et culturelle. 

La vie quotidienne doit prendre en compte le rythme et les difficultés des personnes âgées, que ce soit 
en institution ou au domicile. 

Toute personne âgée doit être informée de façon claire et précise sur ses droits sociaux et sur 
l'évolution de la législation qui la concerne. 

ARTICLE IV - PRESENCE ET ROLE DES PROCHES 

Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable aux personnes âgées 
dépendantes. 

Le rôle des familles qui entourent de leurs soins leurs parents âgés dépendants à domicile, doit être 
reconnu. Ces familles doivent être soutenues dans leur taches, notamment sur le plan psychologique. 

Dans les institutions, la coopération des proches à la qualité de vie doit être encouragée et facilitée. 
En cas d'absence ou de défaillance des proches, c'est au personnel et aux bénévoles de les suppléer. 

Une personne âgée doit être protégée des actions visant à la séparer d'un tiers avec qui, de façon 
mutuellement consentie, elle entretient ou souhaite avoir une relation intime. 



La vie affective existe toujours, la vie sexuelle se maintient souvent au grand âge, il faut les respecter. 

ARTICLE V - PATRIMOINE ET REVENUS 

Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et de ses revenus 
disponibles. 

Elle doit pouvoir en disposer conformément à ses désirs, sous réserve d'une protection légale, en cas 
de dépendance psychique. 

Il est indispensable que les ressources d'une personne âgée soient complétées lorsqu'elles ne lui 
permettent pas d'assumer le coût du handicap. 

 

ARTICLE VI - VALORISATION DE L'ACTIVITE 

Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à garder ses activités. 

Des besoins d'expression et des capacités d'accomplissement persistent, même chez des personnes 
âgées qui ont un affaiblissement intellectuel sévère. 

Développer des centres d'intérêts évite la sensation de dévalorisation et d’inutilité. La participation 
volontaire à des réalisations diversifiées et valorisantes (familiales, mais aussi sociales, économiques, 
artistiques, culturelles, associatives, ludiques etc. ...) doit être favorisée. 

L’activité ne doit pas être une animation stéréotypée, mais doit permettre l'expression des aspirations 
de chaque personne âgée. 

Une personne âgée mentalement déficitaire doit pouvoir participer à des activités adaptées. Les 
activités infantilisantes ou dévalorisantes sont à rejeter. 

ARTICLE VII - LIBERTE DE CONSCIENCE ET PRATIQUE RELIGIEUSE 

Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses ou philosophiques 
de son choix. 

Chaque établissement doit disposer d'un local d'accès aisé, pouvant servir de lieu de culte, et permettre 
la visite des représentants des diverses religions. 

Les rites et usages religieux s'accomplissent dans le respect mutuel. 

ARTICLE VIII - PRESERVER L'AUTONOMIE ET PREVENIR 

La prévention de la dépendance est une nécessité pour l'individu qui vieillit. 

La vieillesse est un état physiologique qui n'appelle pas en soi de médicalisation. La dépendance 
physique ou psychique résulte d'états pathologiques, dont certains peuvent être prévenus ou traités. 
Une démarche médicale préventive se justifie donc, chaque fois que son efficacité est démontrée. 

Les moyens de prévention doivent faire l'objet d'une information claire et objective du public, en 
particulier des personnes âgées, et être accessible à tous. 



ARTICLE IX - DROIT AUX SOINS 

Toute personne âgée dépendante doit avoir, comme tout autre, accès aux soins qui lui sont utiles. 

Aucune personne âgée ne doit être considérée comme un objet passif de soins, que ce soit au domicile, 
en institution ou à l'hôpital. 

L'accès aux soins doit se faire en temps utile, en fonction du cas personnel de chaque malade et non 
d'une discrimination par l'âge. 

Les soins comprennent tous les actes médicaux et paramédicaux qui permettent la guérison chaque 
fois que cet objectif peut être atteint. 

Ces soins visent aussi à rééduquer les fonctions et compenser les handicaps. 

Ils s'appliquent à améliorer la qualité de vie en soulageant la douleur, à maintenir la lucidité et le 
confort du malade, en réaménagent espoirs et projets. 

L'hôpital doit donc disposer des compétences et des moyens d'assurer sa mission de service public 
auprès des personnes âgées malades. 

Les institutions d'accueil doivent disposer des locaux et des compétences nécessaires à la prise en 
charge des personnes âgées dépendantes, en particulier dépendantes psychiques. 

Les délais administratifs abusifs qui retardent l'entrée dans l'institution choisie doivent être abolis. 

La tarification des soins doit être déterminée en fonction des besoins de la personne âgée dépendante, 
et non de la nature du service ou de l'établissement qui la prend en charge. 

 

ARTICLE X - QUALIFICATION DES INTERVENANTS 

Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés par des intervenants 
formés, en nombre suffisant. 

Une formation spécifique en gérontologie doit être dispensée à tous ceux qui ont une activité 
professionnelle qui concerne les personnes âgées. Cette formation doit être initiale et continue, elle 
concerne en particulier, mais non exclusivement, tous les corps de métier de la santé. 

Ces intervenants doivent bénéficier d'une analyse des attitudes, des pratiques et d'un soutien 
psychologique. 

ARTICLE XI - RESPECT DE FIN DE VIE 

Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en fin de vie et à sa famille. 

Certes, les affections sévères et les affections mortelles ne doivent pas être confondues : le 
renoncement thérapeutique chez une personne curable constitue un risque aussi inacceptable que celui 
d'un acharnement thérapeutique injustifié. Mais lorsque la mort approche, la personne âgée doit être 
entourée de soins et d'attention adaptés à son état. 



Le refus de l'acharnement ne signifie pas un abandon des soins mais doit, au contraire, se traduire par 
un accompagnement qui veille à combattre efficacement toute douleur physique et à prendre en 
charge la douleur morale. 

La personne âgée doit pouvoir terminer sa vie naturellement et confortablement, entourée de ses 
proches, dans le respect de ses convictions et en tenant compte de ses avis. 

Que la mort ait lieu au domicile, à l'hôpital ou en institution, le personnel doit être formé aux aspects 
techniques et relationnels de l'accompagnement des personnes âgées et de leur famille avant et après 
le décès. 

ARTICLE XII - LA RECHERCHE : UNE PRIORITE ET UN DEVOIR 

La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une priorité. 

Seule la recherche peut permettre une meilleure connaissance des déficiences et des maladies liées à 
l'âge et faciliter leur prévention. 

Une telle recherche implique aussi bien les disciplines biomédicales et de santé publique, que les 
sciences humaines et les sciences économiques. 

Le développement d'une recherche gérontologie peut à la fois améliore la qualité de vie des personnes 
âgées dépendantes, diminuer leurs souffrances et les coûts de leur prise en charge. 

Il y a un devoir de recherche sur le fléau que représentent les dépendances associées au grand âge. Il 
y a un droit pour tous ceux qui en sont ou en seront frappés à bénéficier des progrès de la recherche. 

ARTICLE XIII - EXERCICE DES DROITS ET PROTECTION JURIDIQUE DE LA 
PERSONNE 

Toute personne en situation de dépendance doit voir protégés, non seulement ses biens, mais aussi sa 
personne. 

Ceux qui initient ou qui appliquent une mesure de protection ont le devoir d'évaluer ses conséquences 
affectives et sociales. 

L'exercice effectif de la totalité de leurs droits civiques doit être assuré aux personnes âgées, y compris 
le droit de vote, en l'absence de tutelle. 

La sécurité physique et morale contre toute agressions et maltraitance doit être sauvegardée. 

Lors de l'entrée en institution privée ou publique ou d'un placement dans une famille d'accueil, les 
conditions de résidence doivent être garanties par un contrat explicite, la personne âgée dépendante 
peut avoir recours au conseil de son choix. 

Tout changement de lieu de résidence ou même de chambre doit faire l'objet d'une concertation avec 
l'intéressé. 

Lors de la mise en œuvre des protections prévues par le code civil (sauvegarde de justice, curatelle, 
tutelle), il, faut considérer avec attention que : 

 



- Le besoin de protection n'est pas forcément total, ni définitif ; 
- La personne âgée dépendante protégée doit pouvoir continuer à donner son avis chaque 

fois que cela est nécessaire et possible  
- La dépendance psychique n'exclue pas que la personne âgée puisse exprimer des 

orientations de la vie et doit toujours être informée des actes effectués en son nom. 
 

ARTICLE XIV - L'INFORMATION, MEILLEUR MOYEN DE LUTTE CONTRE 
L'EXCLUSION 

L'ensemble de la population doit être informé des difficultés qu'éprouvent les personnes âgées 
dépendantes. 

Cette information doit être la plus large possible. L'ignorance aboutit trop souvent à cette exclusion 
qui ne prend pas en compte les capacités restantes ni les désirs de la personne. 

L'exclusion peut résulter aussi bien d'une surprotection infantilisante que d'un rejet ou d'un refus de 
la réponse aux besoins. 

L'information concerne aussi les actions immédiates possibles. L'éventail des services et des 
institutions capables de répondre aux besoins des personnes âgées dépendantes est trop souvent 
méconnu, même des professionnels. 

Faire toucher du doigt la réalité du problème et sa complexité peut être une puissante action de 
prévention vis-à-vis de l'exclusion des personnes âgées dépendantes et peut éviter un réflexe 
démissionnaire de leur part. 

LORSQU'IL SERA ADMIS PAR TOUS QUE LES PERSONNES AGEES DEPENDANTES ONT 
DROIT AU RESPECT ABSOLU DE LEURS LIBERTES D'ADULTE ET DE LEUR DIGNITE 

D'ETRE HUMAIN, CETTE CHARTE SERA APPLIQUEE DANS SON ESPRIT. 
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CHARLEVAL 

 

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  

 
CHARTE DES DROITS ET LIBERTES 

DE LA PERSONNE AGEE DEPENDANTE 

LORSQU'IL SERA ADMIS PAR TOUS QUE LES PERSONNES AGEES DEPENDANTES ONT 
DROIT AU RESPECT ABSOLU DE LEURS LIBERTES D'ADULTE ET DE LEUR DIGNITE 

D'ETRE HUMAIN, CETTE CHARTE SERA APPLIQUEE DANS SON ESPRIT. 

ARTICLE I CHOIX DE VIE 

Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie. 

ARTICLE Il - DOMICILE ET ENVIRONNEMENT 

Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou établissement, doit être choisi 
par elle et adapté à ses besoins.  

ARTICLE III - UNE VIE SOCIALE MALGRE LES HANDICAPS 

Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de se déplacer et de 
participer à la vie de la société. 

ARTICLE IV - PRESENCE ET ROLE DES PROCHES 

Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable aux personnes âgées 
dépendantes. 

ARTICLE V - PATRIMOINE ET REVENUS 

Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et de ses revenus 
disponibles. 

ARTICLE VI - VALORISATION DE L'ACTIVITE 

Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à garder ses activités. 

ARTICLE VII - LIBERTE DE CONSCIENCE ET PRATIQUE RELIGIEUSE 



Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses ou philosophiques 
de son choix. 

ARTICLE VIII - PRESERVER L'AUTONOMIE ET PREVENIR 

La prévention de la dépendance est une nécessité pour l'individu qui vieillit. 

ARTICLE IX - DROIT AUX SOINS 

Toute personne âgée dépendante doit avoir, comme tout autre, accès aux soins qui lui sont utiles. 

ARTICLE X - QUALIFICATION DES INTERVENANTS 

Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés par des intervenants 
formés, en nombre suffisant. 

ARTICLE XI - RESPECT DE FIN DE VIE 

Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en fin de vie et à sa famille. 

ARTICLE XII - LA RECHERCHE : UNE PRIORITE ET UN DEVOIR 

La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une priorité. 

ARTICLE XIII - EXERCICE DES DROITS ET PROTECTION JURIDIQUE DE LA 
PERSONNE 

Toute personne en situation de dépendance doit voir protégés, non seulement ses biens, mais aussi sa 
personne. 

ARTICLE XIV L'INFORMATION, MEILLEUR MOYEN DE LUTTE CONTRE 
L'EXCLUSION 

L'ensemble de la population doit être informé des difficultés qu'éprouvent les personnes âgées 
dépendantes. 
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La Villa 

Saint-Michel 
CHARLEVAL 

 
RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  

 
CONTRAT DE SÉJOUR 

 
Entre les soussignés : 
 
S.A.S. Villa Saint Michel, Résidence de Retraite, ayant son siège social au Hameau de Transières à 
Charleval, au capital social de 37.000 €, Immatriculée au R.C.S. d’Évreux sous le numéro : 
350 167 045 000 11, représentée par Madame SAAMORIN Thérèse, Directrice Déléguée 
 
Dénommé ci après : « L’ETABLISSEMENT » 
 
Et d’autre part :  
Monsieur ou  Madame ………………………………………………………………………………………… 
Né(e) le ………………………………………………………………………………………………… ;……… 
Domicilié(e)……………………………………………………………………………………………………… 
 
Dénommé ci-après : « LE RESIDENT » 
 
 
Le cas échéant, représenté(e) par :  
Monsieur ou  Madame…………………………………………………………………………………………. 
Né(e) le ………………………………………. à …………………………………………………………….… 
Domicilié(e)……………………………………………………………………………………........................... 
…………………………………………………………………………………………………………….……… 
Lien de parenté : …………………………………………… ;………………………………………………… 
 
 
Le cas échéant, la personne chargée à l’égard du résident d’une mesure de protection avec 
représentation relative à la personne (tutelle), mesure de protection juridique avec assistance 
(curatelle), sauvegarde de justice, d’habilitation familiale, prise par le tribunal d’instance d’EVREUX, 
ou d’un mandat de protection future dûment paraphé par le greffe du tribunal d’instance de… 
(joindre copie du mandat de protection future). 
 
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………….………………  
Né(e) le : ………………………… …….……………………………………………………..………………… 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………  
Lien de parenté :…………………………………………………………………………………………..…… 
 
Dénommé ci-après « LA PERSONNE CHARGÉE A SON ÉGARD D’UNE MESURE DE 
PROTECTION AVEC REPRÉSENTATION RELATIVE A LA PERSONNE » 
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Il a été arrêté ce qui suit :  
 
Un contrat de séjour est conclu ou à défaut un document de prise en charge est élaboré avec la 
participation de la personne accueillie ou de la personne chargée à son égard d’une mesure de 
protection avec représentation. Ce document définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou 
de l’accompagnement dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations 
des bonnes pratiques professionnelles et du projet d’établissement. 
 
Il détaille :  

 les conditions de séjour et d’accueil,  
 les types d’hébergement possible ; 
 la liste des prestations minimales obligatoirement délivrées par l’établissement (« socle de 

prestations ») et le « prix ou tarif hébergement » unique associé ; 
 la liste de toutes les autres prestations d’hébergement gérées et proposées (hors « socle de 

prestations ») par l’établissement ainsi que leurs coûts unitaires ; 
 les conditions et les modalités de sa résiliation ; 
 les conditions de la facturation, y compris en cas d’absence ou d’hospitalisation ; 

 
Le présent contrat est établi en tenant compte des mesures et décisions administratives, judiciaires, 
médicales, adoptées par les autorités compétentes. Il est remis à chaque personne à qui de droit, et le 
cas échéant à la personne chargée à l’égard du résident d’une mesure de protection avec 
représentation relative à la personne, et est signé par les parties intéressées au contrat, préalablement 
à l’admission effective au sein de l’établissement. 
 

 

Article 1. Durée du séjour 
 

 Cas de l’hébergement permanent : 
  

Le Présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, à compter du .................................. 
 
 Cas de l’hébergement à durée déterminée :  

 
La durée de séjour est fixée, sur demande expresse du résident, à… (préciser la durée de séjour, celle-
ci devant être inférieure à 6 mois dans les EHPAD relevant du L.342-1 du CASF) 
du…………………au………………… 
 
Une majoration de 10% est appliquée sur le tarif hébergement pour tout séjour d’une durée 
inférieur à 3 mois. 
 
Le cas échéant, le contrat peut être renouvelé. 
 
Dans les EHPAD relevant du L.342-1 du CASF, c’est-à-dire non habilités, minoritairement habilités ou 
ayant signé une convention de déshabilitation partielle à l’aide sociale à l’hébergement : au-delà d’une 
période de six mois consécutifs, le présent contrat sera transformé de plein droit en contrat à durée 
indéterminée. 
La date d’entrée du résident est fixée par les deux parties. Elle correspond, sauf cas de force majeure, à la 
date de départ de la facturation des prestations d’hébergement, même si le résident décide d’arriver à une 
date ultérieure. 
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Article 2. Conditions d’Admission 
 
L’Ehpad Villa Saint Michel, reçoit des personnes âgées des deux sexes, ou des couples, d’au moins 
60 ans, sans distinction de sexe, qui peuvent avoir besoin de soins et d’aide quotidiens pour effectuer 
les actes de la vie courante. Des personnes âgées de moins de 60 ans peuvent être également admises 
avec dérogation de l’autorité compétente. 
 
L’admission est prononcée par la Direction, après consultation, examen du dossier médical et avis du 
Médecin Coordonnateur, ou le cas échéant d’un médecin choisi par le résident. 
 
Afin de respecter rigoureusement la confidentialité des informations médicales des personnes 
accueillies, celles-ci sont adressées à une personne de l’étabissement habilitée à cet effet (Médecin 
Coordonnateur, IDE référente,......) et remises sous pli cacheté. 
 

 Des informations à caractères administratif comprenant :  
 

 Une fiche individuelle d’État civil ou une photocopie de la C.N.I. ou tout autre document 
d’identité ; 

 La carte d’immatriculation à la sécurité sociale ; 
 L’attestation d’adhésion à une Mutuelle ou à une Caisse complémentaire ; 
 La copie du contrat d’assurance responsabilité civile personnelle (le cas échéant) ; 
 Les coordonnées du référent familial ; 
 La liste des personnes à prévenir en cas d’urgence ; 
 Le contrat de séjour et avenants signés ; 
 Le document d’information relative au dépôt et à la conservation des objets personnels ; 
 Le reçu des objets personnels déposés et inventaire des objets conservés ; 
 L’état des lieux privatifs ; 
 Le bordereau de pièces remises signé (livret d’accueil, charte, règlement de 

fonctionnement).  
        

Il peut, également, contenir les éléments suivants : 
 L’acte de caution solidaire (le cas échéant) ; 
 L’acte de protection légale (le cas échéant) ; 
 La fiche de recueil d’informations. 

 
 
 Des informations à caractère médical comprenant :  

 
Le dossier de pré-admission (CERFA n° 14732*01) 
ou le cas échéant : 

 L’avis du médecin traitant et/ou du médecin de l’établissement ; 
 La fiche médicale de liaison d’établissement d’origine (le cas échéant) ; 
 Les antécédents médicaux ; 
 Les allergies et contre-indications médicamenteuses ; 
 Les traitements et prescriptions à l’admission et régime à suivre ; 
 L’état de dépendance (GIR du résident) 
 Les observations et prescriptions liées au suivi médical 

Afin de respecter rigoureusement la confidentialité des informations médicales des personnes 
accueillies, celles-ci sont adressées à une personne de l’établissement habilitée à cet effet (Médecin 
coordonnateur, IDE référente…) et remises sous pli cacheté. 
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 L’entretien préalable et à la recherche du consentement :  
 
Lors de la conclusion du présent contrat, un entretien hors la présence de toute autre personne, 
entre le futur résident et à la demande de celui-ci avec sa personne de confiance ou toute autre 
personne formellement désignée par lui, est organisé. 
 
Le cas échéant, si cela est jugé nécessaire, le médecin coordonnateur de l’établissement participe 
à cet entretien. 
 
Au cours de cet entretien, le directeur d’établissement M./Mme ........................................................ 
(ou la personne formellement désignée par lui, M./Mme....................................................................) 
Informe le résident à l’entrée dans l’établissement et s’assure de leur compréhension par ce 
dernier. 
Le consentement du résident à l’entrée dans l’établissement est recherché. Le compte rendu de 
cet entretien d’admission est consigné dans le dossier du résident. 

 
 

Article 3. La Personne de Confiance  
 
La désignation de la personne de confiance, y compris celle spécifique au secteur médico-social, se 
fait dans les conditions de l’article L. 1111-6 du Code de la santé publique.  
Ainsi, la personne de confiance peut être un parent, un proche ou le médecin traitant.  
Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. Elle est révisable et 
révocable à tout moment. 
 
Si la personne hébergée a désigné une personne de confiance, elle s’engage à communiquer son 
identité et ses coordonnées à l’établissement. 
 
Par ailleurs, l’établissement de santé, l’établissement ou le service social ou médico-social qui a pris 
en charge la personne accueillie préalablement à son entrée dans l’établissement doit lui 
transmettre le nom et les coordonnées de la personne de confiance si le résident en a désigné une. 
 
Dans le cas contraire, la Direction, préalablement à l’entretien d’admission visant à rechercher le 
consentement du résident, doit lui proposer d’en désigner une dans des conditions définies par le décret 
n° 2016-1 395 du 18 octobre 2016 fixant les conditions dans lesquelles est donnée l’information sur le droit 
de désigner la personne de confiance mentionnée à l’article L. 311-5-1 du Code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Le résident s’engage à informer la direction en cas de modification ou de révocation de la personne 
de confiance. La désignation de cette personne de confiance est valable sans limitation de durée, à 
moins que la personne âgée n’en dispose autrement. 
 
La personne de confiance désignée par le résident est :  
 
Nom : ............................................................. Prénom : ....................................................... 
Date de naissance : ................................................................................................................ 
Adresse : ............................................................................................................................... 
Code Postal : ................................................... Ville : ............................................................ 
Tél : ................................................................ Courriel : ...................................................... 
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Article 4. Les Directives Anticipées  
 

Si la personne hébergée a rédigé des directives anticipées, elle s’engage à en informer le médecin 
coordonnateur de l’établissement pour le cas où elle serait dans l’impossibilité de manifester son 
consentement, en fin de vie, ses souhaits concernant les conditions de la poursuite, de la limitation, 
de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médical. 
 
Sous réserve du consentement du résident, les directives anticipées pourront être intégrées au projet 
de vie individuel du résident et/ou dans son dossier de soins. 
 
Les directives anticipées s’imposent au médecin pour toute décision d’investigation, d’intervention 
ou de traitement, sauf en cas d’urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète 
de la situation. 
 
La personne hébergée s’engage à informer le médecin coordonnateur si elle décide de les modifier ou 
de les révoquer. 
 
 

Article 5. Description des Prestations  
 
Les modalités et les conditions générales et particulières de fonctionnement de l’établissement et des 
prestations qu’il dispense sont définies dans le règlement de fonctionnement remis à l’admission avec 
le présent contrat, que le résident s’engage à respecter. Ces prestations minimales sont financées par 
un tarif d’hébergement journalier.  
 
 
Une annexe jointe au présent contrat décrit la totalité des prestations fournies par l’établissement avec 
leurs prix, ainsi que celles choisies par le résident. 
 
Tout changement doit faire l’objet d’un avenant signé et annexé au présent contrat (choix 
supplémentaire d’une prestation existante, renonciation à une prestation existante, choix d’une 
nouvelle prestation créée par l’établissement). 
 
 
Les objectifs d’accompagnements et les prestations adaptées à la personne accueillie sont déterminés 
avec sa participation et figurent dans le document contractuel spécifique, annexé au présent contrat. 
Un avenant au présent contrat est établi dans les 6 mois suivant sa signature, puis tous les ans, afin 
de revoir les objectifs et les prestations les plus adaptées à la personne accueillie. 
 

 Obligation générale d’informations précontractuelles :  
 
Conformément à l’article D. 312-211 du CASF, l’établissement met à jour ses « prix hébergement » par 
personne et par jour sur l’annuaire du site Internet de la CNSA (www.pour-les-personnes-
agees.gouv.fr) au plus tard le 30 juin de chaque année (prix respectifs des chambres majoritairement 
proposées dans l’établissement, sous réserve de disponibilité, pour une chambre simple et une 
chambre double non habilitée à l’aide sociale à l’hébergement et habilitée à l’aide sociale à 
l’hébergement).   
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Article 6. Etat des Lieux 
 
Le jour de l’admission du résident, un état des lieux est dressé contradictoirement. Il en sera de même 
lors de la résiliation du contrat, quel qu’en soit le motif. Annexé au présent contrat, l’état des lieux est 
constaté par écrit, signé et daté du représentant de l’établissement et du résident (ou de la personne 
chargée à son égard d’une mesure de protection avec représentation relative, le cas échéant), en autant 
d’exemplaires que de personnes intéressées au contrat. 
 
 
Si les résidents ou leur famille constatent un problème avec un établissement, par exemple du fait 
d’allégations trompeuses sur les modalités d’accueil ou la tarification, ils ont la possibilité de le 
signaler en se rendant sur le site Internet : https://signal.conso.gouv.fr/  
 
 
 

Article 7. Conditions Financières 
 
 
L’article suivant est une proposition de rédaction. 

  
 

 Dépôt de garantie :  
 

Le résident, ou, le cas échéant, la personne chargée à son égard d’une mesure de protection avec 
représentation relative à la personne, verse à l’établissement qui le reconnaît et lui en donne 
quittance, une somme équivalant à 500€ pour un hébergment permanent et 150 € pour un 
hébergement temporaire. 
 
Cette somme est versée en garantie du paiement des frais de séjour et de bonne exécution des 
clauses et conditions du contrat. Cette somme ne peut pas dépasser le montant du tarif mensuel 
d’hébergement. 
 
Ce montant, non productif d’intérêt, sera répertorié sur la première facture de séjour, et sera 
restituée dans le mois suivant la fin du contrat, déduction faite des sommes qui pourraient être 
dues par le résident à l’établissement (non-respect du préavis de départ, frais de remise en état 
de la chambre identifiés lors de l’état des lieux contradictoire, retards de paiement). 
 
 Cautionnement – Engagement Solidaire :  

 
Il pourra être demandé, le cas échéant, à la personne chargée à son égard d’une mesure de 
protection avec représentation relative du résident ou aux (x) membre (s) de la famille qui a (ont) 
procédé à l’admission du résident, avec son accord, de signer l’engagement solidaire de règlement 
des frais de séjour figurant en annexe du présent contrat. 
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 Conditions particulières de facturation : 
 
Conditions particulières de facturation des prestations liées à l’hébergement : 

 
Le tarif d’hébergement recouvre l’intégralité des prestations suivantes : 

 Accueil hôtelier ; 
 Restauration ; 
 Animation ; 
 Administration générale. 

 
Ce tarif n’est pas lié à l’état de dépendance de la personne âgée. 
 
 
Liste du socle de prestations et des autres prestations 
 
Lorsque le résident renonce à une prestation non incluse dans le socle de prestations ou 
déclare vouloir bénéficier d’une prestation supplémentaire, un avenant est établi. 
 
Conformément aux dispositions du décret du 30 décembre 2015, le prix hébergement 
recouvre à minima, l’ensemble des prestations comprises dans le socle minimum de 
prestations, tels que répertoriés sur le document annexé au présent contrat. 
 
Le prix du socle de prestation ainsi que les prix des prestations complémentaires sont 
librement fixés lors de la signature du présent contrat. Il en sera de même au moment de 
toute création de prestation nouvelle par l’établissement. 
 
Les prix varieront ensuite dans la limite d’un pourcentage fixé chaque année par arrêté 
ministériel qui sera communiqué au résident lors de la délivrance de la facture qui suit la 
publication au journal officiel dudit arrêté.        
 
Si le résident choisit une des prestations offertes postérieurement à la signature du contrat 
ou à la création de cette prestation, son prix est celui qui figure dans le document 
contractuel joint en annexe, majoré, le cas échéant, dans la limite des pourcentages de 
variation autorisés depuis la date de signature du contrat ou de la création de la 
prestation si celle-ci est postérieure. 
 
Toute demande de prestation complémentaire nécessitera la signature préalable d’une 
commande.            
 
Les repas destinés aux invités devront faire l’objet d’une demande préalable ( 1 jour avant 
la date de prise du repas) et seront facturés, en supplément, au résident, sauf si les 
bénéficiaires desdits repas demandent expressément à les payer. 
 
Le prix hébergement est établi à la journée. Le paiement s’effectue mensuellement, 
d’avance (à terme à échoir), avant le 5 du mois.  
 
À ce prix, peuvent s’ajouter les prestations complémentaires mentionnées dans l’annexe 
contractuelle. 
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Conditions de facturation du tarif « hébergement » en cas d’absence 
 
Lorsque le résident souhaite s’absenter pour convenance personnelle (départ en 
vacances, séjour avec de la famille, fêtes de fin d’année…), cela entraîne des conséquences 
sur la facturation des tarifs dépendance et hébergement.  
 
Conformément à l’article R.314-204 du Code de l’Action sociale et des Familles : 
  
En cas d’absence de plus de soixante-douze heures pour convenances personnelles, le 
tarif journalier afférent à l’hébergement est minoré des charges variables relatives à la 
restauration et à l’hôtellerie pour un montant de 20 euro fixé dans le règlement 
départemental d’aide sociale. 
 
Pour les absences de plus de soixante-douze heures en raison d’une hospitalisation, le 
prix ou le tarif journalier afférent à l’hébergement sera minoré de l’intégralité du montant 
du forfait hospitalier.  
Cette règle ne s’applique pas aux absences pour convenances personnelles. 
 
Conditions particulières de facturations des prestations liées à la dépendance 
 
Le tarif dépendance recouvre l’intégralité des prestations d’aide et de surveillance 
nécessaires à l’accomplissement des actes de la vie courante. 
 
Liste des prestations 
 
L’article R.314-176 CASF fixe la part du forfait qui couvre la dépendance et liste les 
charges couvertes : 
 
 les fournitures pour l’incontinence ;       

   
 concurremment avec les produits relatifs à l’hébergement, les fournitures 

hôtelières, les produits d’entretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage 
à l’extérieur ;  
 

 les charges relatives à l’emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, 
nettoyages et services des repas, concurremment avec les produits relatifs à 
l’hébergement ;             

 Concurremment avec les produits relatifs aux soins, les charges de personnel 
afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu’aux 
accompagnateurs éducatifs et sociaux titulaires d’un des diplômes mentionnés à 
l’article R. 4311-4 du code de la santé publique ou en cours de formation dans un 
centre agréé, y compris dans le cadre de la VAE professionnelle, et qui exercent 
effectivement les fonctions attachées à ces professions ;    
        

 les charges nettes relatives à l’emploi de psychologues ;    
  

 les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier, permettant 
l’accompagnement de la dépendance et la prévention de son aggravation. 
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Elles font l’objet d’une approbation annuelle par le Président du Conseil Départemental. 
 
Le prix des prestations liées à la dépendance est déterminé en fonction du niveau de 
dépendance du résident évalué par la grille AGGIR, conformément aux textes législatifs 
et réglementaires en vigueur, dans un délai de 15 jours après admission.  
 
Le niveau de dépendance ainsi évalué est communiqué au résident et joint en annexe du 
présent contrat. 
 
Le forfait global afférent à la dépendance arrêté par le président du Conseil 
Départemental est versé aux établissements par le Département, au titre de l’APA 
mentionnée à l’article L. 232-8 du CASF. 
 
Demeure à la charge du résident, une participation dont le montant journalier est arrêté 
par le Président du Conseil Départemental. Le prix des prestations du résident hors 
département est, également, établi par le Département d’implantation de l’établissement. 
 
Conditions d’évolution de la tarification des prestations liées à la dépendance 
 
Le prix des prestations liées à la dépendance évolue annuellement sur la base de l’arrêté 
du 
Président du Conseil Départemental (ou le Président de la Métropole le cas échéant) fixant les 
tarifs dépendance de l’établissement, et en fonction de l’évolution du niveau de 
dépendance du résident. 
 
Pour permettre la prise en compte du niveau de dépendance moyen de l’ensemble des 
résidents et dans le respect de l’équation tarifaire mentionnée à l’article R.314-173 du 
CASF, ce prix est susceptible d’évoluer avant la conclusion du contrat mentionné au IV 
ter de l’article L. 313-12, ainsi qu’au cours de la troisième année du même contrat. 
 
Toutefois, en cas de modification importante de l’activité liée à l’évolution de la 
répartition de la population accueillie, par niveaux de dépendance, ces tarifs peuvent être 
révisés, en cours d’exercice, sous réserve qu’une décision modificative ait été prise avec 
l’accord de l’autorité compétente (en vertu de l’article R.314-46 du Code de l’action 
sociale et des familles). 
 
Dans cette hypothèse, il sera possible d’actualiser le « GIR Moyen Pondéré » de 
l’établissement et de recalculer de nouveaux tarifs en conséquence, entraînant un 
changement de la tarification du résident en cours d’exercice au vu de l’évolution de son 
état de dépendance.  
 
Conditions de facturation du tarif « dépendance » en cas d’absence 
 
En cas d’hospitalisation du résident, la facturation du tarif dépendance s’interrompt dès 
le premier jour d’absence. Le versement de l’Allocation personnalisée d’Autonomie est 
maintenu pendant les 30 premiers jours d’hospitalisation ; au-delà, le service de 
l’allocation est suspendu. Celui-ci est repris sans nouvelle demande, à compter du 
premier jour du mois au cours duquel l’intéressé n’est plus hospitalisé. 
 
En cas d’absence pour convenance personnelle, la facturation cesse dès le premier jour 
d’absence justifiée. Le versement de l’Allocation personnalisée d’autonomie est maintenu 
durant les 30 premiers jours d’absence.  
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Conditions particulières de facturation liées aux prestations soins 
 
Les informations relatives à l’accompagnement dans les procédures de soins ainsi qu’à la 
surveillance médicale et paramédicale figurent dans le règlement de fonctionnement de 
l’établissement qui est annexé au présent contrat. Les dépenses de soins non incluses dans 
le forfait global relatif aux soins versés à l’établissement sont à la charge de la personne 
hébergée (qui peut les voir pris en charge partiellement ou totalement par l’Assurance 
Maladie, les mutuelles ou assurance). 
 
Comme stipulé dans l’article 3 du présent contrat, un avenant est établi dans les 6 mois 
de sa signature, puis renouvelé tous les ans, afin de préciser les objectifs 
d’accompagnements et les prestations adaptées à la personne accueillie définis avec sa 
participation. 
 
Dans le cadre d’un tarif de soins partiel, les honoraires des médecins libéraux et des 
auxiliaires médicaux libéraux (kinésithérapeutes), ne font pas partie des frais de séjour 
décrits dans le présent article. Ils sont à la charge de la personne hébergée, conformément 
à l’article R. 314-166 du CASF.  
 
Les soins infirmiers prescrits restent à la charge de l’établissement. 

 
 

Article 8. Conditions de résiliation du contrat 
 

L’article L311-4-1 du Code de l’action sociale et des familles prévoit la possibilité de résilier le contrat 
de séjour par écrit soit à l’initiative du résident ou à celle du gestionnaire de l’établissement et ceci à 
tout moment sous réserve de respecter un délai de préavis d’un mois. Ce délai peut être plus court si 
le contrat de séjour le mentionne explicitement.  

 
 Résiliation à l’initiative du résident 

 
- Le droit de rétractation 

 
Le droit de rétractation peut être exercé par le résident ou le cas échéant la personne chargée à son 
égard d’une mesure de protection avec représentation à la personne, dans un délai de 15 jours qui 
suivent la signature du contrat, ou l’admission si celle-ci est postérieure.  
 
Dans ce cas aucun délai de préavis ne pourra lui être opposé et sans autre contrepartie que 
l’acquittement du prix de la durée de séjour effectif. 
 

- Résiliation après le délai de rétractation 
 
Après le délai de rétractation, le résident ou, le cas échéant, la personne chargée à son égard d’une 
mesure de protection avec représentation relative à la personne peut résilier le contrat de séjour. 
 
La décision doit être notifiée à la direction de l’établissement, de préférence par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans un délai d’un mois maximum avant la date prévue 
pour le départ.  
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La chambre est libérée à la date prévue pour le départ et après l’état des lieux de sortie. 
 
À compter de la notification de sa décision de résiliation, il dispose d’un délai de réflexion de 
48 heures pendant lequel il peut retirer cette décision sans avoir à justifier d’un motif. Ce délai de 
réflexion s’impute sur le délai de préavis qui peut lui être opposé. 
 
 
Dans le cas d’un contrat de séjour à durée déterminée inférieure à 1 mois, le délai de préavis est 
ramené à 5 Jours. 
 
En cas de départ volontaire anticipé du résident par rapport à la date prévue et notifiée à la 
direction de l’établissement, le tarif hébergement continuera d’être facturé jusqu’à la date prévue 
du départ, diminué d’un montant de 5.61 euros fixés dans le règlement départemental d’aide 
sociale. 
 
Un état des lieux contradictoire et écrit est établi au moment de la résiliation du contrat. 
 
Dans le cas d’un contrat de séjour à durée déterminée inférieure à 1 mois, le délais de préavis est 
ramené à 5 jours. 
 
En cas de départ volontaire anticipé du résident par rapport à la date prévue et notifiée au directeur 
de l’établissement, le tarif hébergement continuera d’être facturé jusqu’à la date prévue du départ, 
diminué d’un montant de 5.61 euros fixé dans le règlement départemental d’aide sociale. (tarif en 
vigueur au cours de l’année de signature du présent contrat). 
 
Dans le cas ou la direction à la possibilité de relouer la chambre dans l’intervalle, aucune 
facturation ne sera établie. 
 
Un état des lieux contradictoire et écrit est établi au moment de la résiliation du contrat. 
 
 Résiliation à l’initiative de l’établissement 

 
Résiliation pour inadaptation de l’état de santé aux possibilités d’accueil de 
l’établissement 
 
Si l’état de santé, médicalement constaté, du résident nécessite durablement des équipements ou 
des soins non disponibles dans l’établissement, et en l’absence de caractère d’urgence, celui-ci et, 
s’il en existe un, la personne chargée à son égard d’une mesure de protection avec représentation 
relative à la personne, en est avisée, de préférence par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
La direction de l’établissement, ou la personne mandatée par le gestionnaire de l’établissement, 
prends toutes mesures appropriées, en concertation avec les parties concernées, sur avis du 
médecin traitant s’il en existe un, et, le cas échéant, après avis du médecin coordonnateur de 
l’établissement. 
 
En cas d’urgence, la direction de l’établissement ou la personne mandatée par le gestionnaire de 
l’établissement est habilité pour prendre toutes mesures appropriées, sur avis du médecin traitant 
s’il en existe un, et, le cas échéant, sur avis du médecin attaché à l’établissement. 
 
Si, passé la situation d’urgence, l’état de santé du résident ne permet pas d’envisager un retour 
dans l’établissement, le résident et/ou la personne chargée à son égard d’une mesure de protection 
avec représentation relative à la personne sont avisés par la direction de l’établissement, ou la 
personne mandatée par le gestionnaire de l’établissement, dans les plus brefs délais de la résiliation 
du contrat qui est confirmée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Préalablement à la notification de la rupture du contrat de séjour, la direction se sera assuré que le 
résident dispose d’une solution d’accueil adaptée.  
Un préavis d’un mois est alors appliqué. 
 
Résiliation pour défaut d’exécution d’une obligation du contrat ou de manquement 
grave ou répété au règlement de fonctionnement de l’établissement 
 
 

 Le manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement : 
 
Les faits doivent être établis et portés à la connaissance du résident et, s’il en existe un, de la 
personne chargée à son égard d’une mesure de protection avec représentation relative à la 
personne, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Si le comportement ne se modifie pas après la notification des faits contestés, une décision 
définitive sera prise par la direction de l’établissement ou la personne mandatée par le gestionnaire 
de l’établissement, après consultation du conseil de vie sociale et après avoir entendu le résident 
et/ou, s’il en existe un, la personne chargée à son égard d’une mesure de protection avec 
représentation relative à la personne, dans un délai d’un mois. 
 
La décision définitive est notifiée au résident et s’il en existe un, à la personne chargée à son égard 
d’une mesure de protection avec représentation relative à la personne, de préférence par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le logement sera libéré dans un délai d’un mois après la 
notification de la décision définitive. 
      

 Le défaut d’exécution d’une obligation du contrat : 
   
Tout retard de paiement, égal ou supérieur à 10 jours, constaté après la date habituelle d’échéance 
de règlement est notifiée au résident, à la personne qui s’est portée caution solidaire et, s’il en existe 
un, la personne chargée à son égard d’une mesure de protection avec représentation relative à la 
personne, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Le défaut de paiement doit être régularisé dans un délai de 10 jours après réception de la 
notification du retard de paiement.  
 
En cas de non-paiement dans le délai imparti pour la régularisation, le logement sera libéré dans 
un délai d’un mois après réception de la notification du retard de paiement. 
 
 
La direction de l’établissement est fondée, en vertu de l’article 314-12-1 du code de l’action sociale 
et des familles, à saisir le juge aux affaires de familles afin de recouvrir le paiement des impayés. 
 
 
 Résiliation du contrat par le gestionnaire de l’établissement 

 
En cas d’inexécution par la personne accueillie d’une obligation lui incombant au titre de son 
contrat ou de manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement de l’établissement, 
sauf lorsqu’un avis médical constate que cette inexécution ou ce manquement résulte de l’altération 
des facultés mentales ou corporelles de la personne accueillie ; 
 
En cas de cessation totale d’activité de l’établissement ; dans ce cas, et conformément au à 
l’article L311-4-1 du Code de l’action sociale et des familles, un préavis d’un mois sera appliqué. 
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Dans le cas où la personne accueillie cesse de remplir les conditions d’admission dans 
l’établissement, lorsque son état de santé nécessite durablement des équipements ou des soins non 
disponibles dans cet établissement, après que le gestionnaire s’est assuré que la personne dispose 
d’une solution d’accueil adaptée. 
 
 
 Résiliation pour décès 

 
- Condition d’information  

 
La personne chargée à l’égard du résident d’une mesure de protection avec représentation relative 
à la personne et/ou les héritiers sont immédiatement informés du décès, par tous les moyens et 
éventuellement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La direction de l’établissement, ou la personne mandatée par le gestionnaire de l’établissement 
s’engage à mettre tout en œuvre pour respecter les volontés exprimées et remises par écrit, sous 
enveloppe cachetée. (Si le résident ne souhaite pas préciser ses volontés, l’indiquer) 
 
 

- Condition de libération de la chambre 
 
La Direction de l’établissement a l’obligation de réaliser un état des lieux contradictoires d’entrée 
et de sortie du résident. Les lieux occupés doivent être rendus tels qu’ils ont été reçus suivant cet 
état des lieux contradictoire, excepté ce qui a été dégradé par vétusté. 
 
En ce qui concerne les couples, en cas de décès de l’un des conjoints, l’établissement proposera à 
l’autre conjoint encore présent, et en concertation avec sa famille, ou la personne chargée à son 
égard d’une mesure de protection juridique avec représentation s’il en existe un, la première 
chambre individuelle vacante, afin de faciliter l’entrée d’un autre couple dans la chambre double. 
En cas de refus, le résident pourra rester dans la chambre double dans l’attente de l’admission d’un 
nouveau résident. À noter que si le résident souhaite occuper seul la chambre double, il devra alors 
s’acquitter de la totalité du tarif de la chambre double. 
 
 

- Condition de facturation dans le cadre d’une résiliation du contrat suite au décès 
du résident 

 
 
En cas de résiliation du contrat pour cause de décès, même si les objets personnels de celui-ci n’ont 
pas été retirés de la chambre qu’il occupait, l’établissement ne peut facturer le montant 
correspondant au socle de prestations que pour une durée maximale de six jours suivant le décès 
du résident.   
En outre, le gestionnaire de l’établissement justifie la durée de cette facturation :  

 Soit en produisant l’exemplaire original de l’état des lieux contradictoires de sortie, qui 
indique la date de retrait des objets personnels du défunt ; 

 Soit, dans l’attente de la réalisation de l’état des lieux de sortie, en attestant que les objets 
personnels n’ont pas été retirés dans les six jours suivant le décès du résident. 

Les charges variables relatives à la restauration pour un montant fixé dans le règlement 
départemental d’aide sociale sont déduites du montant facturé et jusqu’à la remise à disposition 
du logement. 
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 Recours à un médiateur à la consommation 
 
Tout consommateur a le droit de recourir à un médiateur de la consommation en vue de la 
résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel. 
 
Le recours au médiateur de la consommation par le résident est possible lorsqu’aucune solution 
amiable n’a pu être trouvée entre l’établissement et le résident ou si celui-ci n’a reçu aucune 
réponse à sa réclamation, dans un délai maximal d’un an. Le recours au médiateur à la 
consommation est gratuit pour le résident. Les coordonnées du médiateur à la consommation sont : 
 
Mr/Mme……… Adresse : ………… Téléphone :….. Site Internet :…………….. 
Adresse : .................................................................. 
Téléphone : .............................................................. 
Courriel : .................................................................. 
 
 

Article 9. Responsabilité respective de 
l’établissement et du Résident 

 
 Règles générales de responsabilité 

 
Les règles générales de responsabilité applicables pour le résident dans ses relations avec les 
différents occupants sont définies par les articles 1382 à 1384 du Code civil. 
 
Dans ce cadre, et pour les dommages dont il peut être la cause, et éventuellement la victime, le 
résident est invité, soit à souscrire une assurance responsabilité civile et dommages accidents dont 
il justifie chaque année auprès de l’établissement, soit le cas échéant à adhérer à l’assurance prise par 
l’établissement pour les résidents, moyennant une participation aux frais engagés.   
 
 
 Règles de responsabilité relative aux biens et aux objets personnels du résident 

 
Le résident est invité, dès son admission, à effectuer le dépôt des choses mobilières dont la nature 
justifie la détention durant le séjour dans l’établissement. À cet effet, une information écrite lui est 
donnée ou, le cas échéant, à la personne chargée à son égard d’une mesure de protection juridique 
avec représentation. Celui-ci certifie avoir reçu l’information écrite sur les règles relatives aux biens 
et objets personnels, en particulier sur les principes gouvernant la responsabilité de l’établissement 
et ses limites, en cas de vol, de perte, ou de détérioration de ses biens. 
 
Les objets de valeur (bijoux, valeurs mobilières,) peuvent être confiés à l’établissement, comme le 
prévoit le code de la santé publique. Ces dispositions sont détaillées dans le règlement de 
fonctionnement obligatoirement remis au résident à la signature du présent contrat, dont il déclare 
avoir pris connaissance.  
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Article 10. Unité Alzheimer «Villa Aloïs » 
 
La Villa Saint Michel peut permettre à ses résidents, souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées, d’être acceullie  en fonction de leur éligibilité au programme de prise en soins 
et d’avoir une prise en charge adaptée au sein d’un lieu dédié « LA VILLA ALOÏS »  
Espace de 200m2 entièrement rénové  situé dans une maison de maître en plein milieu d’un parc  
arboré. 
La Villa Aloïs a une capacité d’accueil de 14 résidents pris en charge par du personnel spécialement 
formé et ceci du lundi au vendredi de 10h à 17h00. 
Toutes les prestations du P.A.S.A sont inclues dans les frais d’hebergement de chaque résident. 

 
Toutes les conditions générales de séjour qui ne sont pas contredites par les présentes conditions 
particulières s’appliquent au présent contrat. 
 
Le présent contrat a été établi en références aux dispositions édictées par la « Charte des droits et 
liberté de la personne âgée accueillie » en date du 9 Octobre 2003. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Fait à ............................................................... en double exemplaires 
Le ............................................... 
 
 
Pour l’Etablissement     Le Résident ou la personne chargée  

à son égard d’une mesure de protection 
avec représentation relative à la personne 
fait précéder sa signature de la mention 
« Lu et Approuvé  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLA SAINT MICHEL 
Hameau de Transières – 27380 CHARLEVAL 

 : 02 32 49 48 81      @ : contact@villa-saint-michel.fr 
 

 
 
 

Liste des documents complémentaires à remettre 
avec le dossier de demande d’admission. 

 
 
 

IMPORTANT : Les dossiers incomplets ne seront pas présentés à la commission d’admission 
 
 

 La copie de la carte d’identité ou de la carte de séjour en cours de validité 
 La copie intégrale du livret de famille (ou livrets en cas de remariage) 
 
 La copie de l’attestation de la carte vitale 
 La copie de la carte mutuelle 
 
 Une attestation d’assurance responsabilité civile conformément aux articles 1382 à 1384 

du Code Civil. 
 
 La copie du jugement de tutelle ou curatelle si existant 
 
 Les copies des derniers relevés bancaires (sur une période de 6 mois) 
 Les copies des 2 derniers avis d’imposition ou de non-imposition 
 Un justificatif du contrat obsèques souscrit 
 La copie de la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties  
 La copie de la notification Aide Personnalisée d’Autonomie (APA). 
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DOSSIER DE DEMANDE UNIQUE EN VUE D’UNE ADMISSION TEMPORAIRE OU PERMANENTE  
EN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT POUR PERSONNES AGÉES DÉPENDANTES (EHPAD) 

Article D. 312-155-0 du code de l’action sociale et des familles 

 

Nom : 
Prénom :     
Date de dépôt : ___ /___ / ____ 
 

1. TYPE D’HÉBERGEMENT/ACCUEIL TEMPORAIRE SOUHAITÉ  
 

Hébergement permanent Hébergement temporaire          

Date d’entrée souhaitée : ___ / ___ / ________ 

Immédiate : OUI ☐ NON ☐  

Dans les 6 mois : OUI ☐ NON ☐  

Échéance plus lointaine : OUI ☐ NON ☐ 

Date exacte (le cas échéant) : ___ / ___ / ________ 

 

Date d’entrée souhaitée : ___ / ___ / ________  

Immédiate : OUI ☐ NON ☐     

Dans les 6 mois : OUI ☐ NON ☐   

Échéance plus lointaine : OUI ☐ NON ☐ 

Date exacte (le cas échéant) : ___ / ___ / ________ 

 

Durée souhaitée du séjour (en nombre de jours) : _____ 

Admission avec le conjoint souhaitée : OUI ☐  NON ☐ 

 

Accueil de jour Accueil de nuit 

Date d’entrée souhaitée : ___ / ___ / ________ 

Immédiate : OUI ☐ NON ☐     

Dans les 6 mois : OUI ☐ NON ☐   

Echéance plus lointaine : OUI ☐ NON ☐ 

Date exacte (le cas échéant) : ___ / ___ / ________ 

Combien de jours ou de demi-journées par semaine 

(précisez le nombre de jours et les jours de la semaine 

souhaités) : _____/_____ 

______________________________________________ 

Date d’entrée souhaitée : ___ / ___ / ________ 

Immédiate : OUI ☐ NON ☐     

Dans les 6 mois : OUI ☐ NON ☐   

Echéance plus lointaine : OUI ☐ NON ☐ 

Date exacte (le cas échéant) : ___ / ___ / ________ 

 

Combien de nuits par semaine/mois (précisez le nombre 

de nuits et les nuits de la semaine souhaitées) : 

_____/_____________________________________ 

Admission avec le conjoint souhaitée : OUI ☐  NON ☐ 

  

Commentaire de l’établissement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N°14732*03 
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2. INFORMATIONS IMPORTANTES  
 
Le présent dossier de demande unique est à compléter en vue d’une demande d’admission, permanente ou 
temporaire, en EHPAD.  
 
Une fois complet, vous pouvez l’adresser aux établissements de votre choix. Ce dossier est à remplir en un seul 
exemplaire et à photocopier en fonction du nombre d'établissements visé.  
 
Attention : Il ne vaut que pour une inscription sur une liste d’attente. Son dépôt ne vaut en aucun cas admission. 
 
La version dématérialisée du dossier est disponible sur le site : http://www.service-public.fr./.  
Celle-ci peut être complétée en ligne et sauvegardée en vue de l’envoi du dossier à plusieurs établissements. 
 

Constitution du dossier : 
Le dossier comporte :  

 un volet administratif : il peut être complété par le demandeur (vous) ou toute personne de votre entourage 
habilitée à le faire (famille, personne de confiance, travailleur social, personne chargée de la protection 
juridique, etc.) ; 
Il est signé par le demandeur (vous) ou votre représentant légal. 

 un volet médical : il doit être complété par votre médecin traitant ou un autre médecin. Ce volet doit être 
transmis sous pli confidentiel au médecin coordonnateur de l’établissement qui pourra émettre un avis sur la 
capacité de l’EHPAD à vous recevoir au regard de la capacité de soins de l’établissement. 

 

Ce dossier doit être accompagné de la photocopie des pièces justificatives suivantes1 : 
 

- Photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport 
- Photocopie du livret de famille 
- Photocopie de la carte de séjour pour les étrangers 

 
- Photocopie de l’attestation de la carte vitale ou attestation CMU (couverture maladie universelle) 
- Photocopie de la mutuelle ou CMUC (couverture maladie universelle complémentaire) 
- Justificatifs attestant du montant de retraite  

 
- Photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition 
- Notification du conseil départemental du droit à l’aide sociale (le cas échéant) 
- Notification de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) à domicile pour l’accueil temporaire (le cas 

échéant) 
- Notification de l’APA établissement pour l’hébergement permanent (le cas échéant) 

 
- Photocopie de l’ordonnance de jugement de mise sous protection juridique de la personne (le cas échéant) 

 
Vous pouvez également consulter le site internet www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr pour comparer les 
solutions d’hébergement, les tarifs, etc. 
 
Ce document Cerfa pourra alimenter le système d’information pour le suivi du parcours des personnes (via trajectoire 
le cas échéant).  
 
NB : Pour tout renseignement complémentaire (habilitation à l'aide sociale, tarifs des établissements, attribution de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) il convient de contacter le conseil départemental de votre département. 
Si l'établissement se trouve dans un autre département, il convient de contacter le conseil départemental de ce 
département. 

                                                 
1 Une fois la demande d’admission acceptée, la direction de l’établissement se réserve le droit de demander des pièces justificatives complémentaires. 

http://www.service-public.fr./
http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
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DOSSIER ADMINISTRATIF A REMETTRE AU DIRECTEUR DE L’ÉTABLISSEMENT 
(4 PAGES) 

 
1. ÉTAT CIVIL DE LA PERSONNE CONCERNÉE PAR L’HÉBERGEMENT OU L’ACCUEIL 

 

Civilité :  Monsieur ☐ Madame ☐  
 

Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénom(s)  

 
Date de naissance           Nationalité  

 
N° Sécurité sociale                 

 
N° CAF                 

 
Situation familiale (cocher la mention utile) 
Célibataire ☐ Vie maritale ☐ Pacsé(e) ☐ Marié(e) ☐ Veuf (vé) ☐ Séparé(e) ☐ Divorcé(e) ☐ 
 
Nombre d’enfant(s) : _________ 
 

Présence d’un aidant1 : OUI ☐  NON ☐ 
 

Désignation d’une personne de confiance2 : OUI ☐  NON ☐ 

 

Existence d’un animal de compagnie : OUI ☐ NON ☐ 
 

2. LIEU DE VIE DE LA PERSONNE CONCERNÉE À LA DATE DE LA DEMANDE (cocher la mention utile) 
 

Domicile  ☐ Chez enfant/proche ☐ Résidence autonomie ☐ Résidence service séniors ☐ Long séjour ☐  

EHPAD ☐   Autre (précisez) : _______________ 
 

Adresse 
 

N° voie, rue, boulevard  

 

Code postal      Commune/ville  

 
Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email__________________________________@_______________________________________________ 
 

                                                 
1 « Est considéré comme proche aidant d'une personne âgée, son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, un 
parent ou un allié, définis comme aidants familiaux, ou une personne résidant avec elle ou entretenant avec elle des liens étroits et stables, qui lui vient en aide, 
de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. », article L. 113-1-3 du 
code de l’action sociale et des familles. 
2 La personne de confiance vous accompagne dans vos démarches et vous assiste lors de vos rendez-vous médicaux. Il est possible de désigner toute personne de 
l'entourage (parent, proche, médecin traitant) en qui vous avez confiance et qui accepte de jouer ce rôle. Cette désignation se fait par écrit, lors de votre admission 
ou au cours de votre hospitalisation, sur les formulaires qui vous seront donnés à cet effet. À défaut, cette désignation peut s'effectuer sur papier libre. La 
désignation peut être annulée ou modifiée à tout moment (décret n° 2016-1395 du 18 octobre 2016 fixant les conditions dans lesquelles est donnée l'information 
sur le droit de désigner la personne de confiance mentionnée à l'article L. 311-5-1 du code de l'action sociale et des familles (D. 311-0-4 CASF)). 



Page 4 sur 10 
 

Bénéficiez-vous déjà des prestations suivantes ? (Cocher la mention utile)    

SAAD1 ☐  SSIAD2 ☐  SPASAD3 ☐  Accueil de jour ☐  HAD ☐  Autre (précisez) : ______________________ 
Dans tous les cas, précisez le nom de l’établissement ou du service : ______________________________ 
 

Etes-vous accompagné par un dispositif d’appui à la coordination (CLIC, MAIA, PTA…)4 ? OUI ☐ NON ☐  
 

Contexte de la demande d’admission (Toute information utile à préciser) 
 
 
 
 
 
 

 
3. COORDONNÉES DES PERSONNES À CONTACTER AU SUJET DE CETTE DEMANDE 

 
- La personne concernée elle-même : OUI ☐ NON ☐ (si OUI, ne pas compléter) 
- Mesure de protection juridique : OUI ☐ NON ☐ (si OUI, ne pas compléter et aller directement à la partie 4) 

 

Personne A : Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénom(s)  

Adresse 1 
N° Voie, rue, boulevard  

 

Code postal      Commune/ville  
 
Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email___________________________________@_______________________________________________ 

Proche aidant : OUI ☐ NON ☐ 

Personne de confiance : OUI ☐  NON ☐ 

 

 
Personne B : Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénom(s)  

Adresse 2 
N° Voie, rue, boulevard  

 

Code postal      Commune/ville  

 
Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email___________________________________@_______________________________________________ 

Proche aidant : OUI ☐ NON ☐  

Personne de confiance : OUI ☐   NON ☐ 

                                                 
1 SAAD : service d’aide et d’accompagnement à domicile. 
2 SSIAD : service de soins infirmiers à domicile. 
3 SPASAD : service polyvalent d’aide et de soins à domicile. 
4 Centre local d’information et de coordination / Méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le champ de l’autonomie / Plateforme 
territoriale d’appui à la coordination des parcours complexes… 
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4. PROTECTION JURIDIQUE 
 

Mesure de protection juridique : OUI ☐  NON ☐  EN COURS1 ☐ 
 

Si OUI, laquelle : Tutelle ☐  Curatelle ☐   Sauvegarde de justice ☐  Habilitation familiale2 ☐   
 

Mandat de protection future3 actif4 ☐ non actif ☐    
 

État civil de la personne chargée de la protection juridique ou dénomination sociale  
 
Civilité : Monsieur ☐ Madame ☐  

 
Nom d’usage de la personne ou 
dénomination sociale du service 
désigné 

 

Nom de naissance  
 

Prénom(s), s’il s’agit d’une personne  

Etablissement de rattachement, s’il 
s’agit d’un préposé d’établissement 

 

Adresse 
N° Voie, rue, boulevard  

 

Code postal      Commune/ville  
 
Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email___________________________________@_______________________________________________ 

 

5. COORDONNEES DU MEDECIN TRAITANT 
 

Un médecin traitant a-t-il été désigné ? : OUI ☐ NON ☐   
Si OUI :  

Nom   

Prénom  

 

Adresse 
N° Voie, rue, boulevard  

 

Code postal      Commune/ville  
 

Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email____________________________________@______________________________________________ 

 

                                                 
1 Demande d’ouverture de protection juridique effectuée. 
2 L'habilitation familiale permet à un proche (descendant, ascendant, frère ou sœur, époux ou épouse, concubin, partenaire de Pacs) de solliciter l'autorisation du 
juge pour représenter une personne qui ne peut pas manifester sa volonté. (Code civil articles 494-1 à 494-12). 
3 Toute personne majeure ou mineure émancipée (mandant) ne faisant pas l'objet d'une mesure de tutelle ou d'une habilitation familiale peut désigner à l'avance 
une ou plusieurs personnes (mandataire) pour la représenter. Le jour où le mandant ne sera plus en état, physique ou mental, de pourvoir seul à ses intérêts, le 
mandataire pourra protéger les intérêts personnels et/ou patrimoniaux du mandant. (Code civil articles 477 à 488). 
4 Le mandat prend effet (actif) lorsqu'il est établi que le mandant ne peut plus pourvoir seul à ses intérêts. Cette impossibilité doit être médicalement constatée. 
Tant que le mandat n’a pas pris effet (non actif), il est possible de l’annuler ou le modifier. Le mandataire, quant à lui peut toujours renoncer à la mission qui lui 
est confiée. 
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6. ASPECTS FINANCIERS (cocher une ou plusieurs cases)    
 
Comment la personne concernée pense-t-elle financer ses frais de séjour ?  
 

- Seule ☐ 
    

- Obligés alimentaires ou autres tiers ☐ 
 

- Caisse de retraite : ☐ Précisez : ___________________ 
 

- Aide sociale à l’hébergement : OUI ☐ NON ☐ DEMANDE EN COURS ☐ 
 

- Allocation logement (APL/ALS) : OUI ☐ NON ☐ DEMANDE EN COURS ☐ 
 

- APA à domicile pour l’accueil temporaire : OUI ☐ NON ☐ DEMANDE EN COURS ☐ 
 

- APA établissement pour l’hébergement permanent : OUI ☐ NON ☐ DEMANDE EN COURS ☐ 
 

- Prestation de compensation du handicap/Allocation compensatrice pour tierce personne : OUI ☐ NON ☐ 
 

- Prestation pour tierce personne : OUI ☐ NON ☐ 
 

AUTRES COMMENTAIRES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de la demande : ___ / ____ / ______ 
 
Signature de la personne concernée ou de 
son représentant légal 

 

 

 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un 
droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant auprès de l'établissement auquel vous avez adressé votre demande d'admission. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
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DOSSIER MÉDICAL À REMETTRE SOUS PLI CONFIDENTIEL A L’ÉTABLISSEMENT 
(4 PAGES) 

Personne concernée par l’hébergement ou l’accueil 

Civilité : Monsieur ☐ Madame ☐  
 
 

Nom d’usage  

Nom de naissance  

Prénom(s)  

 
Date de naissance          

 
Médecin qui renseigne le dossier  
Nom – prénom : 
 
Adresse : 
 
 
N° de téléphone : 
 
 
Contexte de la demande (cocher la mention utile)    

Soutien à domicile difficile1 ☐ 
 

Sortie d’hospitalisation (MCO, SSR, psychiatrie) ☐, le cas échéant indiquez la date de sortie : ____________ 

Changement d’établissement ☐ 
 

La personne concernée est-elle actuellement hospitalisée OUI ☐ NON ☐ 
Si oui, dans quel service ? ___________________________________________________________ 
 

La personne a-t-elle rédigé des directives anticipées2 ? OUI ☐    NON ☐ 

 

Un médecin traitant a-t-il été désigné ? : OUI ☐   NON ☐ 
 
Coordonnées du médecin traitant (si différent du médecin qui renseigne le dossier) 

Nom - Prénom  

Adresse  - N° Voie, 
rue, boulevard 

 

Code postal      Commune/ville  
 
 
 

 
Téléphone fixe ___ - ___ - ___ - ___ - ___ Téléphone portable ___ - ___ - ___ - ___ - ___ 
 
Adresse email____________________________________@______________________________________________ 
 

Le futur résident est-il suivi par un médecin spécialiste (gériatre, psychiatre, neurologue, etc.) ? : OUI ☐   NON ☐ 

Coordonnées du médecin spécialiste :  
 

  

                                                 
1 Problématiques financières ; sociales ; isolement ; logement inadapté ; rapprochement familial ou amical ; évolution de l’état de santé ; etc.  
2 Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des 
malades et des personnes en fin de vie / https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2016-03/da_professionnels_v11_actualisation.pdf  

Demande urgente OUI ☐ NON ☐ 
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1 Faire figurer les hospitalisations sur les 3 derniers mois. 
2 Perte de poids : ≥ 5 % en 1 mois, ou ≥ 10 % en 6 mois (HAS 2007). 
3 Déficience visuelle ; déficience auditive ; déficience gustative ; déficience olfactive ; déficience vestibulaire ; déficience tactile (Repérage des déficiences 
sensorielles et accompagnement des personnes qui en sont atteintes dans les établissements pour personnes âgées - Volet EHPAD – HAS 2016). 

Antécédents médicaux, chirurgicaux, psychiatriques Pathologies actuelles et état de santé1 

 ALD :  OUI ☐   NON ☐ 
 
 
 
 
 
 
 
 

Traitements en cours ou joindre les ordonnances (si ordonnances jointes il n’est pas nécessaire de remplir le cadre).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Taille  Poids  
Amaigrissement 
récent2 

Oui Non 

 
 

Conduite 
addictive  Oui Non 

 Déficiences 
sensorielles3 
 

Oui Non 
 Rééducation 

Oui Non 

Si OUI, précisez laquelle : 
 
 
 
 
Si OUI, précisez si elle est en  

cours de sevrage OUI☐ 

NON ☐ 
 

 Si OUI, précisez  
laquelle : 

- visuelle ;  
- auditive 
- gustative 
- olfactive 
- vestibulaire 

- tactile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Si OUI, précisez  
laquelle : 

- Kinésithérapie 
- Orthophonie 

- Autre 
(précisez) 

  
 

 

 

 

 
 

      

           

Risque de chute 
Oui Non  

Risque de fausse 
route 

Oui Non  Soins palliatifs Oui Non 
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Allergies Oui Non si oui, précisez : 

    
 

Portage de bactérie Oui Non si oui, précisez : 

multi résistante Ne sait pas  
 

   date du dernier prélèvement :  

 

Données sur l’autonomie A1 B2 C3  Symptômes  
comportementaux et psychologiques 4 

Oui Non 

Transferts (se 
lever, s’asseoir, 
se coucher) 

     Idées délirantes   

Déplacement À l’intérieur     Hallucinations   

 À l’extérieur     Agitation, agressivité    

Toilette Haut     Dépression, dysphorie    

 Bas     Anxiété   

 Exaltation de l’humeur/dysphorie   

Elimination Urinaire     Apathie, indifférence   

 Fécale     Désinhibition   

Habillage Haut     Irritabilité/Instabilité de l’humeur   

 Moyen    -  Comportement moteur aberrant :  

- déambulations 
pathologiques 

  

- gestes incessants   

- risque de sorties non 
accompagnées 

  

 Bas    -  Troubles du sommeil   

Alimentation Se servir    -  Troubles de l’appétit   

 Manger    

Alerter        

Orientation Temps     Appareillages Oui Non 

 Espace     Fauteuil roulant   

Cohérence Communication     Lit médicalisé   

 Comportement     Matelas anti-escarres   

      Déambulateur / canne   

      Orthèse   

      Prothèse (dont prothèse dentaire)    

Soins techniques  Oui Non   Pacemaker   

      
Oxygénothérapie 

     Autres (précisez) : 
 
 

  

 - Continue        

 - Non continue     Pansements ou soins cutanés Oui Non 

Sondes d’alimentation      - Soins d’ulcère   

Sondes trachéotomie      - Soins d’escarres   

Sonde urinaire     Localisation : 

Gastrostomie      Stade : 

                                                 
1 A = fait seul les actes quotidiens : spontanément, et totalement, et habituellement, et correctement. 
2 B = fait partiellement : non spontanément, et/ou partiellement, et/ou non habituellement, et/ou non correctement. 
3 C = ne fait pas : ni spontanément, ni totalement, ni habituellement, ni correctement. 
4 Idées délirantes ; hallucinations ; agitation/agressivité ; dépression/dysphorie ; anxiété ; exaltation de l’humeur/dysphorie ; apathie/indifférence ; désinhibition 
; irritabilité/Instabilité de l’humeur ; comportement moteur aberrant ; sommeil ; appétit. (HAS - Inventaire neuropsychiatrique). 
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Colostomie      Durée du soin : 

Urétérostomie      Type de pansement (préciser) : 
 
 
 

Appareillage ventilatoire/ 
ventilation non-invasive (VNI) 

    

Chambre implantable / PICC Line      

Dialyse péritonéale      

Pompe (morphine, insuline, ...)      

      

 

Commentaires (MMS, évaluation gérontologique, etc.) et recommandations éventuelles (contexte, aspects 
cognitifs, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Signature, date et cachet du médecin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 
 

PAIEMENT DES FRAIS DE SEJOUR 
 

 
 
Consignes : ce modèle est à recopier sur papier libre en respectant l’ensemble des 
informations présentes. Si le futur résident ou proche est dans l’impossibilité d’écrire, utiliser 
directement cette fiche et procéder à la signature en précisant « personne en incapacité de 
recopier ce courrier ».  
 
 
Les ressources et placements sont-ils suffisants pour régler les frais de séjour ? 
 

 OUI  NON (voir pour demande d’aide sociale) 
 
 
    
Je soussigné(e), Monsieur, Madame  ...........................................................................  

 .................................................  m’engage par la présente à régler la somme mensuelle 

correspondant au paiement des frais d’hébergement à l’EHPAD VILLA SAINT MICHEL pour 

Madame, Monsieur …………………………………………. 

 

Lien de parenté du signataire du présent document : ............................................................  

 

Je déclare avoir pris connaissance des tarifs hébergement et dépendance pour l’année 

20……... 

 
 
Date :  ..........................................  Signature :  
 précédé de la mention « lu et approuvé » 

 
 
 

 



 

 

Formulaire de désignaƟon de la personne de confiance menƟonnée à 
l’arƟcle L. 311-5-1 du code de l’acƟon sociale et des familles 

 

Je soussigné(e)  

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le …………………………………  à ………………………………………………………. 

Désigne  

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le …………………………………… à ……………………………………………………………. 

Qualité (lien avec la personne) : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone fixe : ………………………………………………………………………………….. 

Téléphone professionnel : ………………………………………………………………….. 

Téléphone portable : ………………………………………………………………………….. 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Comme personne de confiance en applicaƟon de l'arƟcle L. 311-5-1 du code de l'acƟon sociale et des 
familles.  

Fait à,  …………………………………………………………………………………. 

Le ……………………………………………………………………………………….. 

Signature :        Co signature de la personne de confiance :  

  

  



 ParƟe facultaƟve  

Par le présent document, j'indique également expressément que ceƩe personne de confiance exercera les 
missions de la personne de confiance menƟonnée à l'arƟcle L. 1111-6 du code de la santé publique, selon 
les modalités précisées par le même code :  oui □  non □  

Je lui ai fait part de mes direcƟves anƟcipées, telles que définies à l'arƟcle L. 1111-11 du code de la santé 
publique, si un jour je ne suis plus en état de m'exprimer :   oui □  non □  

Elle possède un exemplaire de mes direcƟves anƟcipées :     oui □  non □  

 

 

Fait à,  …………………………………………………………………………… 

Le ………………………………………………………………………………….. 

 

Signature :        Co signature de la personne de confiance :  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Formulaire de révocaƟon de la personne de confiance menƟonnée à 
l’arƟcle L. 311-5-1 du code de l’acƟon sociale et des familles 

 

Je soussigné(e)  

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le  …………………………………………….. à ………………………………………………………………………………………. 

Met fin à la désignaƟon de  

Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Né(e) le  …………………………………………….. à ………………………………………………………………………………………. 

Qualité (lien avec la personne) : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe : ……………………………………………………………………………. 

Téléphone professionnel : …………………………………………………………… 

Téléphone portable : …………………………………………………………………… 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Comme personne de confiance menƟonnée à l'arƟcle L. 311-5-1 du code de l'acƟon sociale et des familles 
;  

Que, par suite, ceƩe personne cessera aussi de remplir les missions de la personne de confiance 
menƟonnée à l'arƟcle L. 1111-6 du code de la santé publique.  

Fait à  ………………………………………………………… 

Le ………………………………………………………………. 

 

Signature :  

    



 

Formulaire à desƟnaƟon des témoins en cas d’impossibilité physique 
d’écrire seul(e) le formulaire de désignaƟon de la personne de confiance 

 
Si vous êtes dans l'impossibilité physique d'écrire seul (e) le formulaire de désignaƟon de la personne de 
confiance, deux personnes peuvent aƩester ci-dessous que la désignaƟon de la personne de confiance, 
décrite dans le formulaire précédent, est bien l'expression de votre volonté.  

 

Formulaire en cas de désignaƟon d'une personne de confiance  

 

 



 

 



 

 

 

 

 

Modèle d’aƩestaƟon relaƟve à l’informaƟon sur la personne de 
confiance 

Je soussigné(e)  

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

FoncƟon dans l'établissement : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

aƩeste avoir délivré l'informaƟon prévue à l'arƟcle 311-0-3 du code de l'acƟon sociale et des familles 
relaƟve au droit à désigner une personne de confiance et avoir remis la noƟce d'informaƟon menƟonnée 
à cet arƟcle à :  

 

Nom et prénom :  

Né(e) le ……………………………………………………………………….. à ……………………………………………………………………………. 

AƩestaƟon signée à, ……………………………………………………………….  le ……………………………………………………………….. 

  

Signature du directeur ou de son représentant :   Co signature de la personne accueillie : 
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ANNEXE 1 a 

LISTE DES PRESTATIONS FOURNIES HABITUELLEMENT PAR 
L’ETABLISSEMENT   

AU ............................................................... 

 

I. LES PRESTATIONS OBLIGATOIRES 
 

A. Prestations d’administration générale :  

1° Gestion administrative de l’ensemble du séjour : 

 Tous les frais liés aux rendez-vous nécessaires à la préparation de l’admission ; 

 L’état des lieux contradictoires d’entrée et de sortie réalisée par le personnel de 
l’établissement ; 

 Tout document de liaison avec la famille, les proches aidants et la personne de 
confiance, ainsi qu’avec les services administratifs permettant l’accès aux droits, 
notamment les frais administratifs de correspondance pour les différents dossiers, 
dont la couverture maladie universelle, de la couverture maladie universelle et 
complémentaire, l’aide sociale à l’hébergement et l’allocation logement ; 

2° Élaboration et suivi du contrat de séjour, de ses annexes et de ses avenants ; 

3° Prestations comptables, juridiques et budgétaires d’administration générale dont les frais 
de siège autorisés ou la quote-part des services gérés en commun. 

 

B. Prestations d’accueil hôtelier :  

1° mise à disposition de la chambre (individuelle ou double) et des locaux collectifs ; 

2° Accès à une salle de bain comprenant à minima un lavabo, une douche et des toilettes ; 

3° Fourniture des fluides (électricité, eau, gaz, éclairage, chauffage) utilisés dans la chambre 
et le reste de l’établissement ; 

4° Mise à disposition de tout équipement indissociablement lié au cadre bâti de l’EHPAD ; 

5° Entretien et nettoyage des chambres, pendant et à l’issue du séjour ; 
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6° Entretien et nettoyage des parties communes et des locaux collectifs ; 

7° Maintenance des bâtiments, des installations techniques et des espaces verts ; 

8° Mise à disposition des connectiques nécessaires pour recevoir la télévision et installer le 
téléphone dans la chambre ; 

9° Accès aux moyens de communication, y compris Internet, dans les chambres et dans les 
espaces communs de l’établissement   

 

C. Prestation de restauration : 

1° Accès à un service de restauration ; 

2° Fourniture de trois repas, d’un goûter et la mise à disposition d’une collation 
nocturne.   

 

D. Prestation de blanchissage : 

1° Fourniture et pose du linge de toilette, du linge relatif à l’entretien et à l’usage 
du lit et du linge de table ainsi que, le cas échéant, leur renouvellement et leur 
entretien ;          

2° Le marquage et l’entretien du linge personnel des résidents.   

 

E. Prestation d’animation et de vie sociale 

1° Accès aux animations collectives et aux activités organisées dans l’enceinte de 
l’établissement ;  

2° Organisation des activités extérieures. 
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Prix de journée en hébergement permanent : 

Prix de journée :  

Chambre simple  (non rénovée ; sans douche) :   98.00 € TTC 

Chambre simple (rénovée ; avec douche) :   100.00€ TTC 

Chambre double (non rénovée ; sans douche) :    91.00€ TTC 

Chambre double (rénovée ; avec douche) :    95.00 € TTC 

 

Prix de journée en hébergement temporaire : (10% de majoration par rapport au 
tarif hébergement permanent) 

Prix de journée :  

Chambre simple  (non rénovée ; sans douche) :  107.80 € TTC 

Chambre simple (rénovée ; avec douche) :   110.00 € TTC 

Chambre double (non rénovée ; sans douche) :  100.10 € TTC 

Chambre double (rénovée ; avec douche) :   104.50 € TTC 

 

 

II. LES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Le résident peut choisir parmi les prestations suivantes proposées par 
l’établissement :  
 
□ mise à disposition d’une ligne téléphonique, comprenant, conformément à la législation et 
la réglementation en vigueur : 
* forfait de mise en service (facturé lors de l’ouverture de la ligne) 55 Euros/mois TTC 
* abonnement mensuel 16 Euros/mois TTC 
□ Nécessaire de toilette (gel douche, shampoing, savon, brosse à dents, dentifrice, crème, 
après rasage, …) 15 Euros/mois TTC 
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III. NOTA BENE 

Il est rappelé qu’un certain nombre de prestations occasionnelles peuvent être 
proposées, soit par l’établissement, soit par des intervenants extérieurs et 
choisies à la carte par le résident de façon tout à fait ponctuelle. 

C’est ainsi que d’une manière non exhaustive et non limitative, les services complémentaires 
suivants pourront faire l’objet d’une facturation annexe, soit par la structure soit par 
l’intervenant extérieur lui-même. 

- Prestation de coiffure (facturation faite par le professionnel et à régler au 
professionnel) 

- Prestation de pédicure (facturation faite par le professionnel et à régler au 
professionnel) 

- Repas des invités ou accompagnant (facturation en fin de mois si a charge du 
résident ; facturation le jour même si l’invité souhaite le prende à sa charge). 

 Repas visiteur adulte : 18.00€ 
 Repas visiteur enfant : 10.00€ 

 
- Sorties Payantes 
- Tout objets relatifs au confort personnel du résident ne figurant pas dans les structures 

et l’ameublement type fournis par l’établissement. 

Ces prestations occasionnelles (proposées par la structure) ne peuvent faire 
l’objet d’un avenant au contrat, mais seront facturées en fin de mois. 

 

Fait à ..............................,   le ............................................ en double exemplaires 

Pour l’Etablissement     Le Résident ou son Représentant légal 
Fait précéder sa signature de la mention 

                       « Lu et Approuvé » 
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La Villa 

Saint-Michel 
CHARLEVAL 

 
RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES  

 
 

TARIF DES PRESTATIONS 2024 
 
 

DES TARIFS ATTRACTIFS DE PRISE EN CHARGE 
 

Nous avons le soucis de permettre au plus grand nombre d’accéder aux services de notre belle 
résidence, c’est pourquoi nous veillons à garder des tarifs accessibles. Vous trouverez une 
présentation spécifique des tarifs de l’ensemble de nos prestations. 
 
 

PRIX JOURNALIER DE PENSION 
 
Le prix journalier de pension comprend deux éléments tarifaires : 
 

1/ Un tarif hébergement couvrent l’ensemble des prestations d’administration générale, 
d’accueil hôtelier, de restauration, d’entretien et d’animation de la vie sociale, fixé par 
l’établissement. Ce tarif évolue chaque année en fonction du pourcentage fixé par arrêté 
du Ministère de l’Economie et des Finances 

Tarif hébergement journalier au 1er janvier 2024 : 
 

Chambre individuelle : 98 € 
Chambre individuelle rénovée : 100 € 

Chambre double : 91 € 
Chambre double rénovée : 95 € 

 
Majoration pour hébergement temporaire (séjour inférieur à 6 mois) : +10% 
Dépôt de garantie 500 € pour un hébergement définitif et 150 € pour un 
hébergement temporaire. 
 

2/  Un tarif dépendance couvrent les prestations d’aide et de surveillance directement 
liées de dépendance de la personne (y compris les produits d’incontinence). L’état de 
dépendance est apprécié par application de la grille d’évaluation A.G.G.I.R. Ce tarif est fixé 
chaque année par arrêté du Président du Conseil Général de l’Eure. 

Tarif dépendance journalier au 1er JANVIER 2024:  
 

GIR 1-2 : 16.38 € 
GIR 3-4 : 8.19 € 
GIR 5-6 :   6.04 € 
Ticket modérateur : 6.04 € 



SAS VILLA SAINT MICHEL Hameau de Transières 27380 CHARLEVAL - Tél : 02 32 49 48 81 - www.villa-saint-michel.fr - contact@ villa-saint-michel.fr 
 - 2 - 

 
 
 

 

AUTRES PRESTATIONS OPTIONNELLES 
 

Produits d’hygiène (forfait mensuel) : 15 € 
Déjeuner visiteur : 18 € (adulte) 10 € (enfant) 
Abonnement  téléphone : 16 € 
Ouverture de ligne : 55 € 
 
 
 

DÉDUCTION 

 
Absence ou Hospitalisation supérieure à 72 heures (forfait journalier : selon le tarif 
conventionné du Syndicat National des Etablissements et Résidences Privés pour Personnes 
Agées). 
 

PASA (Pôle d’Accueil Spécialisé Alzheimer) 
  
Notre résidence dispose d’un PASA de 14 places. 
Les prestations du PASA sont inclues dans les frais d’hébergement de chaque résident. 
 

TVA 
  
Les tarifs sont indiqués en euro TTC. Toute variation du taux de TVA sera repercutée sur les prix. 
 

DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
Nous sommes à votre disposition pour vous accompagner dans toutes les formalités 
administratives et vous aidez, si vous le souhaitez, à remplir ce dossier. 
La Directrice Déléguée, Madame SAAMORIN Thérèse, et son équipe sont à votre disposition 
pour faciliter votre arrivée dans notre résidence. 
 

Pour nous joindre 
 

Directrice Déléguée : Mme SAAMORIN Thérèse au 02 32 68 29 00 /  
tsaamorin@villa-saint-michel.fr 
Secrétariat : Mme MALBRANQUE Aurélie au 02 32 49 48 81 / secretariat@villa-saint-michel.fr 
Comptabilité : Mme HACZYK Jessica au 02 32 49 48 81/ jessica@villasaintmichel@gmail.com 
Cabinet Médical  : 02 32 68 29 11/ infirmiere.vsm@orange.fr 
 
Site internet : www.villa-saint-michel.fr 
Fax : 02.32.48.24.70 
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